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(54) Structure de support à niveau vibratoire réduit pour voie ferrée

(57) Une structure de support pour rails de voie fer-
rée sur un chemin de voie, comprenant plusieurs plaques
de répartition de charges en matière rigide (13) dispo-
sées côte à côte sur le chemin de voie, en dessous de
la voie ferrée, chaque plaque de répartition de charges
ayant une superficie et une épaisseur prédéterminées
de manière que sa première fréquence de résonance
soit supérieure à la première fréquence de résonance
des vibrations engendrées localement dans les rails par
le passage des roues d’un véhicule sur les rails. Les dif-
férentes plaques de répartition de charges sont avanta-

geusement reliées entre elles par des joints permettant
le pivotement de chaque plaque de répartition de charges
par rapport aux plaques de répartition de charges adja-
centes. Les plaques de répartition de charges peuvent
être posées sur le sol du chemin de voie ou sur le radier
d’un tunnel et elles peuvent également être intégrées
dans le revêtement d’une voirie. Les plaques de réparti-
tion de charges peuvent porter les rails de la voie ferrée,
des appareils de voie, des systèmes de fixation sur les-
quels viennent se fixer les rails ou encore un ballast qui
lui-même porte des traverses sur lesquelles se fixent les
rails de la voie ferrée.
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Description

[0001] La présente invention concerne une structure
destinée à porter une voie ferrée sur un chemin de voie.
[0002] Une voie ferrée pour tramway, métro ou train
génère toujours des vibrations qui se propagent dans et
nuisent à l’environnement. Les niveaux vibratoires en-
gendrés dépendent des caractéristiques des véhicules
circulant sur la voie ferrée et des caractéristiques du che-
min de voie ferrée. Pour une voie ballastée standard, la
fréquence principale des vibrations générées se situe
aux environs de 60 Hz. Cette fréquence est déterminée
par la raideur du ballast et de sa sous-couche, et par la
masse non suspendue du bogie du véhicule circulant sur
la voie ferrée. Pour une voie posée directement sur bé-
ton, la fréquence principale des vibrations générées se
situe dans une gamme de 40 à 60 Hz, en fonction de la
raideur du système de fixation des rails. Cette fréquence
est déterminée par la raideur du système de fixation de
rail et du radier en béton, et par la masse non suspendue
du bogie du véhicule.
[0003] Sur le plan de la propagation des vibrations, Il
se trouve qu’une voie posée sur un sol rigide (par exem-
ple un sol rocheux) résulte en des niveaux vibratoires
ayant une amplitude moins importante qu’une voie posée
sur un sol souple (par exemple un sol argileux). D’autres
part, les vibrations générées dans un sol rigide se pro-
pagent plus loin (elles sont moins amorties) que dans un
sol souple, plus amortissant.
[0004] La présente invention a pour but de réduire le
niveau vibratoire engendré par le passage des bogies
des véhicules circulant sur les rails, quelle que soit l’as-
sise du chemin de voie ferrée. Cet objectif est atteint
suivant l’invention par un structure de support pour rails
de voie ferrée comprenant plusieurs plaques de réparti-
tion de charges en matière rigide disposées côte à côte
sur la chemin de voie, en dessous de la voie ferrée, cha-
cune de ces plaques de répartition de charges ayant une
surface et une épaisseur prédéterminées de manière que
sa première fréquence de résonance soit supérieure à
la première fréquence de résonance des vibrations en-
gendrées localement dans les rails par le passage des
bogies d’un véhicule circulant sur la voie ferrée.
[0005] Les plaques de répartition de charges précitées
sont des plaques relativement courtes, assez épaisses,
qui s’étendent sur le chemin de voie, en dessous de la
voie ferrée. Ces plaques peuvent êtres posées sur le sol
ou être intégrées dans le revêtement d’une voirie de train
ou tramway. Elles peuvent également être posées sur le
radier d’un tunnel de métro ou de train. Les plaques de
répartition de charges peuvent être faites en béton, en
matériau composite, ou autre matériau capable de ré-
partir les charges des véhicules devant circuler sur la
voie ferrée. Elles peuvent être fabriquées sur place ou
être préfabriquées (modules) et être reliées entre elles
par des joints qui permettent la libre rotation d’une plaque
de répartition de charges par rapport aux plaques adja-
centes.

[0006] Ainsi, au lieu d’exciter le sol très localement en
dessous d’un bogie du véhicule circulant sur la voie fer-
rée, l’excitation se distribue sur une grande surface (sans
amplification dynamique), avec comme résultat un ni-
veau vibratoire plus faible. Un gain vibratoire d’au moins
8 dB est obtenu en utilisant une telle plaque de répartition
de charges sur un sol classique non rocheux. Cette ré-
duction du niveau vibratoire s’explique comme suit : au
lieu que les efforts dynamiques des quatre roues d’un
bogie soient répartis sur 4 m2 (soit 4 fois 1m2), les efforts
sont ici répartis sur une surface d’au moins 10 m2 (en
considérant une plaque de répartition de charges de 4m
de long et 2,5 m de large), ce qui donne un facteur 2,5
(ou environ 8 dB) de réduction de l’amplitude vibratoire.
Cette répartition des efforts dynamique résulte en un ni-
veau vibratoire du sol en dessous de cette plaque de
répartition de charges, nettement inférieur à celui que
l’on aurait sans cette plaque de répartition de charges,
[0007] Chaque plaque de répartition de charges est
dimensionnée afin que sa première fréquence de réso-
nance soit supérieure à environ 1.4 fois la première fré-
quence de résonance des vibrations engendrées loca-
lement dans les rails par le passage d’un véhicule sur
les rails de la voie ferrée. Dans le cas où cette première
fréquence de résonance des vibrations engendrées lo-
calement est de 57 Hz, par exemple, la première fré-
quence de résonance de la plaque de répartition de char-
ges doit être supérieure à 80 Hz. Ainsi, lors du passage
d’un véhicule sur la voie ferrée au-dessus d’une plaque
de répartition de charges, celle-ci se déforme conformé-
ment à sa déformation statique, sans avoir des amplifi-
cations dynamiques importantes, dues aux résonances.
Dans l’exemple cité ci-dessus, pour arriver à une pre-
mière fréquence de résonance de la plaque de répartition
de charges supérieure à 80 Hz avec une dalle en béton
ayant une longueur de 4 m (et pas plus large que 4m), il
faut qu’elle ait une épaisseur d’au moins 400 mm.
[0008] Chaque plaque de répartition de charges dans
le structure de support suivant l’invention peut être réa-
lisée sous la forme d’une poutre simple ou sous toute
autre forme appropriée pourvu qu’elle ait une première
fréquence de résonance (torsion ou flexion) supérieure
à la première fréquence de résonance des vibrations en-
gendrées localement par le passage d’un véhicule circu-
lant sur les rails de la voie ferrée. Les plaques de répar-
tition peuvent être utilisées en dessous de voies norma-
les (en alignement et en courbes), en dessous d’appa-
reils de voie ou en dessous d’un ballast.
[0009] D’autres détails et particularités de l’invention
ressortiront de la description des dessins ci-annexés, qui
illustrent des exemples de mode de réalisation de l’in-
vention.

La figure 1 montre une coupe longitudinale dans une
structure de support de voie ferrée suivant l’inven-
tion, avec ballast;
La figure 2 est une vue en plan montrant les plaques
de répartition de charges de la figure 1 ;
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La figure 3 montre une coupe longitudinale dans une
structure de support de voie ferrée suivant l’invention
pour fixation de rails sur blocs de béton;
La figure 4 est une vue en plan de la structure de
support de voie ferrée de la figure 3 ;
La figure 5 montre une vue en plan d’une structure
de support de voie ferrée suivant l’invention pour in-
tégration de rails dans des plaques de répartition de
charges en béton;
La figure 6 est une vue en coupe suivant la ligne A-
A de la figure 5 ;
La figure 7 illustre quelques sections transversales
possibles pour les plaques de répartition.

[0010] Dans les dessins, les mêmes signes de réfé-
rence identifient des éléments identiques ou équivalents.
[0011] Se reportant aux figures 1 et 2, on voit un exem-
ple de structure de support de voie ferrée suivant l’inven-
tion pour une voie ferrée posée sur ballast. La structure
de support de voie ferrée, désignée dans son ensemble
par la référence 10, comprend des traverses 11 sur les-
quelles viennent se fixer les rails (non représentés) d’une
manière habituelle, et un ballast 12. Conformément à
l’invention, en dessous du ballast s’étend un ensemble
de plaques de répartition de charges dynamiquement
rigides13, qui elles-mêmes reposent sur le sol du chemin
de voie 14, Les plaques de répartition de charges 13 sont
des plaques relativement courtes, assez épaisses qui
sont disposées l’une derrière l’autre sur le sol, en des-
sous du ballast. Elles peuvent êtres reliées entre elles
par des joints qui permettent la libre rotation d’une plaque
par rapport aux plaques adjacentes. Chaque plaque de
répartition de charges 13 a une surface et une épaisseur
prédéterminées de manière à présenter une première
fréquence de résonance supérieure à la première fré-
quence de résonance du système roue/rail. Cette der-
nière fréquence de résonance est déterminée par la rai-
deur du ballast et par la masse non suspendue du bogie
d’un véhicule circulant sur la voie ferrée. En général, la
première fréquence de résonance des vibrations engen-
drées localement par le passage d’un véhicule circulant
sur la voie ferrée se situe en dessous de 60 Hz.
[0012] Pour être efficace, chaque plaque de répartition
de charges doit avoir une première fréquence de réso-
nance supérieure à environ 1,4 fois la première fréquen-
ce de résonance des vibrations engendrées localement
dans les rails par le passage d’un véhicule circulant sur
la voie ferrée. Dans le cas où cette première fréquence
de résonance des vibrations engendrées localement est
de 57 Hz, par exemple, la première fréquence de réso-
nance des plaques de répartition doit être supérieure à
80 Hz. Ainsi, lors du passage d’un véhicule sur la voie
ferrée au-dessus d’une plaque de répartition de charges,
celle-ci se déforme conformément à sa déformation sta-
tique, sans avoir des amplifications dynamiques impor-
tantes, dues aux résonances. Pour arriver à une premiè-
re fréquence de résonance de la plaque de répartition
de charges supérieure à 80 Hz avec une dalle en béton

de 4 m de long (et pas plus large que 4m), par exemple,
il faut que chaque plaque de répartition de charges ait
une épaisseur d’au moins 400 mm.
[0013] Les efforts dynamiques engendrés par le pas-
sage des quatre roues d’un bogie sur un tronçon de la
voie se trouvent ainsi répartis sur la surface de la plaque
de répartition de charges située en dessous dudit tronçon
de voie au lieu qu’ils soient appliqués très localement (4
fois 1 m2) sur le sol. Il en résulte un niveau vibratoire plus
faible excitant le sol. En utilisant une plaque de répartition
de charges 13 ayant une surface d’au moins 10 m2 (en
considérant une plaque de répartition de charges de 4m
de long et 2,5 m de large) sur un sol classique non ro-
cheux, l’amplitude vibratoire appliquée au sol se trouve
réduite d’un facteur 2,5 (soit environ 8 dB).
[0014] Les plaques de répartition de charges 13 peu-
vent être faites en béton, en matériau composite ou autre
matériau capable de répartir les charges des véhicules
devant circuler sur la voie ferrée. Elles peuvent être fa-
briquées sur place ou être préfabriquées (modules).
[0015] Dans le structure de support de voie ferrée sui-
vant l’invention, les plaques de répartition de charges 13
peuvent également être prévues pour la fixation directe
des rails sur béton par l’intermédiaire d’un système de
fixation de rail (discret ou continu) quelconque.
[0016] Les figures 3 et 4 illustrent un exemple de mode
de réalisation de l’invention dans lequel les plaques de
répartition de charges 13 sont prévues pour la fixation
directe de rails au moyen de systèmes de fixation de rail
15 fixés sur les plaqués de répartition de charges 13.
Dans ce mode de réalisation aussi, les plaques de ré-
partition de charges 13 sont des plaques relativement
courtes, assez épaisses qui sont disposées l’une derrière
l’autre sur le sol 14 et elles peuvent êtres réunies par des
joints qui permettent la libre rotation d’une plaque par
rapport aux plaques adjacentes. Elles peuvent être fa-
briquées sur place ou préfabriquées (modules) et elles
peuvent être intégrées dans le revêtement de la voirie.
[0017] Les figures 5 et 6 représentent un mode de réa-
lisation de la structure de support de voie ferrée suivant
l’invention dans laquelle les plaques de répartition de
charges relativement courtes et épaisses 13 disposées
l’une derrière l’autre sur le sol 14 comportent des rainures
13A dans lesquelles peuvent être intégrés les rails (non
représentés). Les plaques de répartition de charges peu-
vent êtres réunies par des joints qui permettent la libre
rotation d’une plaque par rapport aux plaques adjacen-
tes. De telles plaques de répartition de charges peuvent
être fabriquées sur place ou être préfabriquées (modu-
les) et elles peuvent elles-mêmes être intégrées dans le
revêtement de la voirie.
[0018] Les systèmes de support de voie ferrée selon
l’invention peuvent être utilisés en dessous de voies nor-
males (en alignement et en courbes) ainsi qu’en dessous
d’appareils de voie.
[0019] Comme indiqué plus haut pour le cas d’une voie
ballastée, chaque plaque de répartition de charges doit
avoir une surface et une épaisseur prédéterminées, de
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manière que sa première fréquence de résonance soit
supérieure à 1,4 fois la première fréquence de résonance
des vibrations engendrées localement dans les rails par
la circulation d’un véhicule sur la voie ferrée. Le compor-
tement des plaques de répartition de charges et la ré-
duction de l’amplitude vibratoire qui en résulte sont les
mêmes que dans le cas d’une voie ballastée.
[0020] Chaque plaque de répartition de changes peut
être réalisée sous la forme d’une poutre simple comme
illustré à la figure 7A ou toute autre forme appropriée
pourvu qu’elle ait une première fréquence de résonance
supérieure à la première fréquence de résonance des
vibrations engendrées localement dans les rails par la
circulation d’un véhicule sur la voie ferrée comme il a été
indiqué plus haut. Les figures 7B à 7D illustrent quelques
exemples de section transversale pour les plaques de
répartition de charges 13. La figure 7B montre une sec-
tion comportant une plaque portante 13 avec des flancs
latéraux 13B qui s’étendent vers le dessous de la plaque
portante. La figure 7C montre une section qui diffère de
celle de la figure 7B par la présence d’une nervure lon-
gitudinale 13C. Plusieurs nervures pourraient également
être prévues. La figure 7D montre une section dams la-
quelle la plaque 13 comporte des rainures 13A destinées
à recevoir les rails de la voie ferrée.

Revendications

1. Structure de support pour rails de voie ferrée sur un
chemin de voie (14), caractérisée en ce qu’elle
comprend plusieurs plaques de répartition de char-
ges en matière rigide (13) disposées côte à côte sur
le chemin de voie, en dessous de la voie ferrée, cha-
que plaque de répartition de charges ayant une su-
perficie et une épaisseur prédéterminées de maniè-
re que sa première fréquence de résonance soit su-
périeure à la première fréquence de résonance des
vibrations engendrées localement dans les rails par
le passage des roues d’un véhicule circulant sur les
rails.

2. Structure de support pour rails de voie ferrée selon
la revendication 1, caractérisée en ce que les pla-
ques de répartition de charges (13) sont reliées entre
elles par des joints permettant la pivotement de cha-
que plaque de répartition de charges par rapport aux
plaques de répartition de charges adjacentes.

3. Structure de support pour rails de voie ferrée selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisée en ce que la première fréquence de
résonance de chaque plaque de répartition de char-
ges (13) est supérieure à 1,4 fois la première fré-
quence de résonance des vibrations engendrées lo-
calement dans les rails par le passage des roues
d’un véhicule circulant sur les rails.

4. Structure de support pour rails de voie ferrée selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisée en ce que chaque plaque de réparti-
tion de charges (13) est posée sur le sol du chemin
de voie (14).

5. Structure de support pour rails de voie ferrée selon
l’une quelconque des revendications 1 à 3, carac-
térisée en ce que chaque plaque de répartition de
charges (13) est posée sur le radier d’un tunnel.

6. Structure de support pour rails de voie ferrée selon
l’une quelconque des revendications 1 à 3, carac-
térisée en ce que chaque plaque de répartition de
charges (13) est intégrée dans le revêtement d’une
voirie.

7. Structure de support pour rails de voie ferrée selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisée en ce qu’au moins une plaque de ré-
partition de charges (13) est posée sous un appareil
de voie.

8. Structure de support pour rails de voie ferrée selon
l’une quelconque des revendications 1 à 7, carac-
térisée en ce qu’au moins une plaque de répartition
de charges (13) porte un ballast (12) qui lui-même
porte des traverses (11) sur lesquelles viennent se
fixer les rails.

9. Structure de support pour rails de voie ferrée selon
l’une quelconque des revendications 1 à 7, carac-
térisée en ce qu’au moins une plaque de répartition
de charges (13) porte des systèmes de fixation (15)
sur lesquels viennent se fixer les rails.

10. Structure de support pour rails de voie ferrée selon
l’une quelconque des revendications 1 à 7, carac-
térisée en ce que chaque plaque de répartition de
charges (13) comporte des rainures (13A) pour re-
cevoir les rails de la voie ferrée.

11. Structure de support pour rails de voie ferrée selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisée en ce que chaque plaque de réparti-
tion de charges (13) est réalisée sous la forme d’une
poutre.

12. Structure de support pour rails de voie ferrée selon
la revendication 11, caractérisée en ce qu’au
moins une plaque de répartition de charges (13)
comporte des flancs latéraux (13B) s’étendant vers
le dessous de la plaque.

13. Structure de support pour rails de voie ferrée selon
la revendication 11 ou 12, caractérisée en ce qu’au
moins une plaque de répartition de charges (13)
comporte au moins une nervure longitudinale (13C).
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